
 REPUBLIQUE FRANCAISE - Loi du 5 avril  1884 (article 56)
      DEPARTEMENT                                                 ___________________________________________________
                 DES

   ALPES MARITIMES                                       EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 DU CONSEIL MUNICIPAL DE CHATEAUNEUF

                           _____________________
 Conseillers en exercice  : 22
 DELIBERATION n°52/2010 Présents : 19
 OBJET : ADHESION A L’ASSOCIATION VILLES INTERNET  Excusés : 3
  Pouvoir : 2 
  Votants : 21

SÉANCE DU 8 SEPTEMBRE 2010
L'an deux mille dix, le mercredi huit septembre, à dix-huit heures trente,  le Conseil Municipal de cette Commune,  régulièrement 
convoqué le trente et un août 2010, s'est  réuni au nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence 
de Monsieur Jean-Pierre MAURIN, Maire.

PRESENTS : Mesdames,  Messieurs, Emile BEZZONE, Emmanuel DELMOTTE, Christian GORACCI, Heldwige QUEMY, Marie-Anne 
ROUAN, Aline ZANI, Adjoints,

Mesdames, Messieurs :  Sébastien BALZANI, Jacques BARRERE, Pierre BRANCATO, Marie-Christine DEGLI INNOCENTI,  Maurice 
ELSTUB, Martine LIPUMA, Danièle MAINCENT, Jeannot MANCINI, Claudine NAVARRO, Françoise RICORD, Marie-Christine 
SARFATI, Isabelle TOSELLO, Conseillers Municipaux.

ABSENTS EXCUSES :  Jean-Marie BELLONE qui a donné pouvoir à Jeannot MANCINI, Hélène GARDET qui a donné pouvoir à 
Claudine NAVARRO, Laurence MARGAILLAN.
 
SECRETAIRE DE SEANCE : Sébastien BALZANI

Madame Marie-Anne ROUAN, Adjointe déléguée aux Affaires Culturelles, rapporteur, explique au Conseil Municipal que l’Association 
Villes Internet créée le 23 janvier 2002, a pour mission de prendre en charge et/ou d’accompagner toute initiative pouvant  contribuer à 
valoriser,  développer et  diffuser les usages citoyens des technologies de l’information et de la communication, tout  particulièrement au 
niveau des collectivités territoriales.  

A ce titre, différentes actions sont menées par cette association : 
 
- Recensement des initiatives locales, 

- Mise en œuvre du Label Ville Internet, 

- Organisation de rencontres régionales, 

- Participation aux rencontres nationales et internationales du secteur de l’Internet public. 

Aussi, compte tenu des actions engagées par la Commune en faveur du développement des usages des Technologies de 
l’Information et de la Communication, à titre d’exemple :

- la création de l’espace multimédia et le recrutement d’un animateur informatique depuis une dizaine d’années,
- la création du site internet de la Commune,
- la mise à disposition auprès de l’école élémentaire de 5 tableaux interactifs et de 33 ordinateurs portables. 

 
La cotisation des communes est basée sur un montant de 0,04 € par habitant.

Le Conseil Municipal, l’exposé de l’Adjointe entendu et après en avoir délibéré :

ACCEPTE l’adhésion de la Commune à l’association Villes Internet dont les statuts sont joints au présent rapport, 

PREVOIT  l’inscription annuelle au budget des crédits nécessaires au paiement de notre cotisation annuelle établie pour 2010 sur la 
base de 0,04 € par habitant, 

 DESIGNE Madame Marie-Anne ROUAN, élue, pour représenter la Commune au sein de cette association.

Adopté à l’unanimité
 Pour extrait conforme,
 Le Maire,
Certifié exécutoire,  Jean-Pierre MAURIN.
Les formalités de publicité ayant été 
Effectuées le
Et la délibération expédiée à la
Sous-préfecture le 


